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Le thème de cette chronique est exactement celui qui constituait la matière d’une précédente chronique, il y a moins de deux ans[footnoteRef:1], qui plus est exactement dans la même affaire[footnoteRef:2]. Si la question mérite d’être reprise à si peu de distance temporelle, c’est qu’elle est à présent tranchée par la cour de cassation et que, provisoirement, elle constitue donc la jurisprudence à laquelle devront se référer les juges et, avec eux, les coopératives et les coopérateurs. Or la question tranchée de la qualification ou non de clause pénale du paragraphe 6 de l’article 8 des statuts types des coopératives agricoles est importante en pratique puisqu’elle concerne la majorité du contentieux des coopératives agricoles. Le choix de la cour de cassation de qualifier la clause de clause pénale est compréhensible. En revanche, la validation qu’elle opère des conditions et modalités de sa révision est totalement indéfendable. [1:  D. Hiez, « La qualification contestable de clause pénale d’une disposition des modèles de statuts des coopératives agricoles », RTDcom. 2024 381.]  [2:  Cour d'appel de Montpellier - Chambre commerciale - 19 mars 2024 - n° 22/02440.] 

Plusieurs indices confortent le statut d’arrêt de principe à cet arrêt unique. D’abord, l’arrêt est destiné à être publié au bulletin, ce qui atteste de l’importance que lui reconnaît la cour de cassation elle-même. Ensuite, cette décision n’est pas novatrice mais confirme la position à notre connaissance unanime des juges du fond en faveur de la qualification de clause pénale[footnoteRef:3] comme de la doctrine majoritaire[footnoteRef:4]. Le pourvoi avait articulé les griefs principaux adressés à cette qualification et la cour les rejette. De ce point de vue, la haute juridiction nous donne tort, puisque nous avons à plusieurs reprises contesté cette qualification[footnoteRef:5]. Comme à l’accoutumé, les formules employées par la cour doivent être étudiées avec minutie, puisqu’elles constituent non seulement la justification de la solution, mais également les bases d’une reconsidération en vue d’une évolution future. [3:  D. Hiez, Sociétés coopératives Création Organisation Fonctionnement, Dalloz, 2023, 3ème éd., spéc. n°212.75.]  [4:  N. Dissaux, « Coopératives agricoles », Encycl. Dalloz, rép. Sociétés, spéc. N°185.]  [5:  V. Note 1 supra. Egalement: D. Hiez, Sociétés coopératives, op.cit., spéc.n°212.75.] 


La question soumise à la cour de cassation ne portait pas sur l’ensemble des points tranchés en appel et nous nous contenterons de rappeler les faits pertinents pour le traitement des questions juridiques  envisagées. Informé par un coopérateur de la cession de son exploitation agricole en cours de période d’engagement et de la non reprise de ses engagements coopératifs par le repreneur, le conseil d’administration de la coopérative agricole a prononcé les sanctions prévues aux statuts et assigné ce dernier en paiement. La cour d’appel a partiellement fait droit à sa demande, mais a procédé à la révision des sommes fixées par le conseil d’administration en les considérant comme le résultat de la mise en oeuvre d’une clause pénale. C’est contre cette solution que la coopérative a formé un pourvoi pour contester, d’une part la qualification de clause pénale, d’autre part les modalités de sa révision. Les deux moyens ont été rejeté par la cour de cassation.
A l’encontre de la qualification de clause pénale, le pourvoi invoquait d’abord le caractère réglementaire de la clause statutaire, celle-ci n’étant que la reproduction d’une clause des statuts types, qui s’imposait aux coopératives et aux coopérateurs, tout autant qu’aux juges. Il faisait ensuite valoir que la clause statutaire constituait un mécanisme d'exécution par équivalent mettant à la charge du coopérateur défaillant une participation aux frais fixes indûment supportés par la coopérative, et ce à proportion du volume de marchandises non livrées ainsi que de la durée de ce manquement. Il considérait encore que la clause n’avait pas de caractère comminatoire mais n’était que la recherche d’une réparation intégrale du préjudice de la coopérative.
La cour de cassation a répondu à ces arguments par une formule qui mérite d’être reproduite intégralement et requerra une analyse serrée:
« {…} la clause des statuts d'une coopérative mettant à la charge de l'associé, en cas d'inexécution totale ou partielle de ses engagements, le paiement d'une somme correspondant à une évaluation conventionnelle et forfaitaire du préjudice futur subi par la coopérative constitue une clause pénale, peu important que les statuts types prévoient la possibilité de sanctions pécuniaires et des modalités de calcul » (8.).

Le pourvoi conteste en second lieu les conditions de la révision de la clause pénale par la cour d’appel. Il invoque d’abord une violation de l’ancien article 1152 du code civil, applicable à la cause, la cour s’étant borné à affirmer que les montants des indemnités auraient été manifestement excessifs, sans identifier ce caractère manifestement excessif par comparaison entre le montant de ladite indemnité et celui du préjudice subi. La violation du même texte résulterait encore du fait que la cour d’appel ne se serait pas assurée que le montant qu’elle avait fixé n’était pas inférieur au préjudice effectivement subi par la coopérative.
Ce moyen n’a pas trouvé davantage grâce aux yeux de la cour de cassation. Elle relève que la cour d’appel s’est fondée sur le fait non contesté que le bilan de l'exercice de la coopérative pour l’année du retrait, du coopérateur faisait apparaître une augmentation du bénéfice réalisé de 5 % par rapport à l'exercice précédent et que les frais de fonctionnement étaient en réalité équivalents aux frais réellement exposés en cas de traitement de la récolte et que ceci suffisait à établir le caractère manifestement excessif.

La question que devait trancher la cour de cassation était donc double: les conditions de la qualification de clause pénale et, cette qualification une fois établie, celles de sa révision. Ce n’est toutefois pas cette double question qui structurera l’intégralité de nos réflexions. Compte tenu de la contradiction fondamentale entre le mécanisme que les statuts types ont souhaité mettre en place et celui de la clause pénale,, il est nécessaire, après avoir pris l’exact mesure de la position de la cour de cassation sur la qualification (I) et les conditions de la révision (II), de réfléchir aux aménagements nécessaires pour mieux traduire la philosophie du mécanisme et marquer sa différence par rapport à celui de la clause pénale (III).

I Le renforcement d’une jurisprudence constante en faveur de la qualification de clause pénale

La dualité entre qualification de clause pénale et conditions de sa révision n’est pas nouvelle et structure généralement l’analyse de la jurisprudence en la matière[footnoteRef:6], quand bien même la première serait difficilement détachable de la seconde dont elle est l’enjeu principal. [6:  Ph. Brun,, « L’exercice du pouvoir modérateur par le juge et son contrôle par la cour de cassation », RDC, mars 2025.] 

Pour apprécier l’analyse de la cour de cassation en la matière, il convient de rappeler le texte de base des statuts types des coopératives agricoles:
« 6. Sauf cas de force majeure dûment établi, le conseil d’administration pourra décider de mettre à la charge de l’associé coopérateur n’ayant pas respecté tout ou partie de ses engagements une participation aux frais fixes restant à la charge de la collectivité des associés coopérateurs. 
Cette participation correspond à la quote-part que représentent les quantités non livrées pour la couverture des charges suivantes constatées au cours de l’exercice du manquement :
[bookmark: _Hlk27463790]― les charges correspondant à celles comptabilisées dans les comptes 61 et 62 ;
― les impôts et taxes (compte 63) ;
― les charges de personnel (compte 64) ;
― les autres charges de gestion courante (compte 65) ;
― les charges financières (compte 66) ;
― les charges exceptionnelles (compte 67) ;
― les dotations aux amortissements et aux provisions (compte 68) ;
― les participations des salariés aux résultats de l’entreprise (compte 69) ;
― les impôts sur les sociétés (compte 69) »[footnoteRef:7]. [7:  Modèles de statuts, art. 8 § 6.] 

La disposition est détaillée et n’oriente pas vers la qualification de clause pénale: elle présente l’indemnité comme une participation aux frais fixes et fournit une liste d’éléments destinés à les objectiver. Ce n’est pourtant pas l’analyse de la cour de cassation et elle fait preuve à cet égard d’une rigueur qui finalement nous convainc.

La cour de cassation est extrêmement claire dans sa solution: la clause des statuts des coopératives agricoles constitue une clause pénale et elle rejoint en cela une position acquise des juges du fond, en ce compris la cour d’appel dont l’arrêt est l’objet du pourvoi. La clause pénale n’est pas expressément définie par le code civil, mais la doctrine s’entend autour d’une définition commune: « La clause pénale est celle par laquelle les contractants évaluent par avance les dommages-intérêts dus par le débiteur, en cas de retard ou d' inexécution »[footnoteRef:8], encore que sa fonction soit beaucoup moins consensuelle, entre fonction indemnitaire et comminatoire[footnoteRef:9]. La réforme de 2016 a abandonné la double entrée des anciens articles 1152 et 1226 pour l’envisager dans le seul nouvel article 1231-5[footnoteRef:10]. La clause pénale est désormais envisagée de façon unitaire, sans trancher ses fonctions et les auteurs relèvent une absence de changement dans sa définition[footnoteRef:11], le terme de pénalité utilisé dans la loi pouvant par ailleurs se comprendre comme renvoyant à la fonction comminatoire[footnoteRef:12]. Autrement dit, il n’y a pas eu d’incidence réelle de la réforme de 2016 à cet égard et le fait que l’affaire soit soumise aux anciennes dispositions ne doit pas être surévalué. La tendance de la cour de cassation à interpréter les anciens textes à la lumière des nouveaux conforte ce point de vue. Les analyses présentes valent donc de la même manière pour l’application du nouveau texte. [8:  F. terré, Ph. Simler, Y. Lequette et F. Chénedé, Droit civil Les obligations, 12ème édition, Dalloz, 2019, n°887.]  [9:  J.-S. Borghetti, RDC, 2008, n °4, p. 1158. E. Loquin et F. Leborgne, « Clauses dissuasives des litiges », Jurisclasseur Contrats - Distribution, fasc. 135, spéc. §11-12. S. Pimont, « Clause pénale », Encycl. Dalloz, rép. Civil, spéc. Ns°28 s.]  [10:  Ch. Jamin & N. Dissaux, Projet de réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations, Dalloz, 2016, pp.139 s.]  [11:  Ch. Aleaume, art. 1231-5, in Th. Douville (dir.)), La réforme du droit des contrats Commentaire article par article de l’ordonnance du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations, Lextenso, 2016.]  [12:  Y.-M. Laithier, « La qualification de clause pénale - critères et difficultés », RDC, 2025, spéc. N°18; Ph. Brun, art. Prés.] 


Le premier argument articulé par le pourvoi concerne l’origine de la clause, puisqu’elle est issue de statuts qui font l’objet d’une homologation ministérielle et s’imposent à toutes les coopératives agricoles[footnoteRef:13]. Il s’agirait donc d’une clause légale[footnoteRef:14], c’est-à-dire d’une clause dont le contenu est impérativement défini par la loi. Dès lors que les parties ne choisissent pas le contenu de la clause, elle ne peut constituer une évaluation forfaitaire convenue et échapperait en conséquence à la qualification de clause pénale. La cour de cassation l’a d’ailleurs déjà expressément consacré à propos de la clause d’un contrat de travail qui contenait une disposition provenant d’une convention collective qui, de ce fait, n’avait pas été considérée comme une clause pénale révisable[footnoteRef:15]. [13:  C.rur., art. L.525-1.]  [14:  T. Revet, « La clause légale », in Mélanges Michel Cabrillac, Dalloz-Litec, 1999, p 277 s.]  [15:  Soc., 28 mai 2008, n° 07-41079. ; RDC 2008 n°4. 1158, note S. Borghetti.] 


Ce n’est pourtant pas la position adoptée par la cour de cassation dans l’arrêt ici commenté et il est improbable qu’il s’agisse d’une divergence de fond ou de l‘originalité du droit du travail en la matière[footnoteRef:16]. Dans son paragraphe 8 précité, elle indique notamment: « peu important que les statuts types prévoient la possibilité de sanctions pécuniaires et des modalités de calcul ». Ceci constitue l’élément central de son argumentation, qui a le mérite de prendre au sérieux l’origine quasi-réglementaire des statuts de la coopérative agricole. Par l’incise de cette formule, la cour opère une distinction implicite entre les statuts types, ou modèles de statuts, des coopératives agricoles et les statuts spécifiques d’une coopérative agricole déterminée, les seconds n’étant pas la stricte copie des premiers. Ainsi, à propos de la clause litigieuse, la cour de cassation rattache directement aux statuts types deux éléments: la possibilité d’une sanction, et les modalités du calcul. Si on compare cette situation à celle, sus-évoquée, du contrat de travail lié par une convention collective, plusieurs différences apparaissent. [16:  S. Pimont,  art. Prés., spéc. Ns° 49 s.] 

En premier lieu, la condamnation au paiement d’une indemnité n’est pas imposée par les statuts mais se présente comme une faculté pour le conseil d’administration. Par opposition, dans l’hypothèse de la clause du contrat de travail reprise d’une convention collective, celle-ci envisageait l’indemnité due au salarié comme la consécration d’un droit subjectif. La différence technique est certaine, il est moins sûr qu’elle Soit pertinente en pratique. En effet, le choix éventuel de la coopérative de ne pas se prévaloir du pouvoir qui lui est reconnu de prononcer une sanction peut parfaitement être mis en parallèle avec la possibilité pour le salarié de ne pas se prévaloir de son droit à indemnité.

En second lieu, la détermination opérée par les statuts effectifs les distinguerait des statuts types. Cet argument de  la cour est parfaitement cohérent, à condition d’être reformulé. Stricto sensu, la cour semble considérer que les statuts types fixent les modalités de calcul et que celles-ci sont mises en oeuvre par l’ »évaluation conventionnelle et forfaitaire » dans les statuts de la coopérative déterminée. L’idée d’un hiatus entre les deux statuts est cohérente, mais il n’est pas certain que la formule de la cour de cassation en rende correctement compte. Si les modalités de calcul étaient vraiment fixées par les statuts types, la clause des statuts adoptés par une coopérative déterminée n’en seraient qu’une déclinaison automatique et n’auraient dès lors pas de caractère conventionnel. Si la clause litigieuse a un tel caractère, condition pour être qualifiée de clause pénale, c’est parce que les statuts d’une coopérative déterminée disposent d’une certaine latitude par rapport aux statuts types. Les statuts types ne fournissent pas à proprement parler les modalités de calcul de l’indemnité, mais seulement des orientations.

Il faut encore examiner un argument voisin du pourvoi, relatif aux pouvoirs du juge. Celui-ci faisait valoir que, par son origine réglementaire, la clause statutaire s’imposait au juge, comme aux coopératives et coopérateurs. Cet argument est quelque peu étrange, en sous-entendant que le juge pourrait bien, tout en reconnaissant le caractère impératif de la clause pour les parties, s’en affranchir quant à lui. Quoiqu’il en soit, la cour de cassation n’a pas eu besoin d’y répondre, dès lors qu’elle n’a pas tiré de la genèse légale de la clause un caractère irréductiblement impératif.

Le deuxième argument du moyen s’appuyait sur l’absence de caractère comminatoire de la clause statutaire pour contester la qualification de clause pénale. Celle-ci viserait à la réparation intégrale du préjudice de la coopérative et ne serait donc que la déclinaison dans un cas particulier d’une règle très générale de la responsabilité, en l’espèce contractuelle. La cour de cassation répond à cet argument en s’appropriant la motivation des juges du fond, pour qui « les sanctions {…} étaient destinées, en raison de leur montant dissuasif, à inciter le coopérateur à respecter ses engagements contractuels » (9.).
L’affirmation de la cour retient l’attention à deux  égards. D’abord, elle prend au sérieux le moyen, c’est-à-dire qu’elle ne répond pas que le caractère comminatoire n’est pas une condition de la qualification de clause pénale. Certes, elle n’affirme pas non plus que la clause pénale doit être comminatoire, mais elle donne du crédit à l’argument du pourvoi en prenant à son compte, par l’expression « à bon droit », le raisonnement de la cour d’appel qui déduit la qualification de clause pénale du caractère dissuasif du montant de la sanction. Cette position est somme toute représentative de la jurisprudence en la matière[footnoteRef:17]. La chambre commerciale a d’ailleurs récemment eu une position voisine[footnoteRef:18]. Elle avait d’ailleurs été beaucoup plus claire dans une situation comparable à celle de l’arrêt commenté, c’est-à-dire en cas de résiliation anticipée qui entraînait pour le débiteur l’obligation de payer une somme correspondant au montant des trois dernières factures pour la période restant à courir, alors que la cour d’appel avait considéré qu’il n’y avait pas clause pénale en présence d’une simple &évaluation conventionnelle du préjudice: [17:  S. Pimont, art. Prés. Spéc. N°31.]  [18:  com., 17 sept. 2025, n° 24-15.287, Cont.conc.conso.,  n° 11, Novembre 2025, comm. 145, comm. N. Mathéy.] 

« la clause litigieuse stipulait une indemnité en cas de résiliation anticipée de la part du client dont le montant était équivalent au prix dû en cas d'exécution du contrat jusqu'à son terme {…}, sans aucune contrepartie puisque la société {…} ne devait plus aucune prestation au titre du contrat, et présentait, dès lors, un caractère à la fois indemnitaire, puisqu'elle constituait une évaluation forfaitaire du dommage subi par la société {…} à la suite de la résiliation du contrat, et un caractère comminatoire, son montant élevé ayant pour but de contraindre la société {…} à exécuter le contrat jusqu'à son terme »; elle constituait donc une clause pénale et non une clause de dédit[footnoteRef:19]. [19:  Com., 24 mai 2023, n°21-25.579, inédit, n°9.] 


Le second élément du raisonnement de la cour  de cassation est beaucoup plus discutable. Elle fonde le caractère dissuasif de la clause sur le caractère excessif du montant, mais ne fournit aucun élément de nature à justifier cette affirmation , du moins à ce stade. D’après la lettre des statuts types, la consistance de la sanction est une participation aux frais fixes de la coopérative, ce qui oriente vers la fonction de réparation du préjudice de la coopérative. La non livraison des récoltes par le coopérateur accroît le coût financier pour tous les autres coopérateurs, dont la coopérative est la personnification  juridique. Il est vrai que la cour est plus diserte quelques lignes plus loin, mais à propos d’un autre moyen, sur la réduction du montant issu de la clause. Ceci est significatif de l’inextricable imbrication entre qualification et révision de la clause pénale, la première n’ayant d’autre enjeu que la seconde, mais le raisonnement de la cour n’en est pas moins affaibli au plan logique à cette étape du raisonnement. Au reste, l’analyse de la justification de la révision renforce cette première appréciation puisqu’elle s’avère infondée.

II Le renforcement du brouillard sur les conditions de la révision de la clause pénale

Les arguments du pourvoi à l’encontre de la révision figurent dans les 5ème et 6ème branche du moyen du pourvoi principal (11.) et se ramènent à deux critiques., tirées d’une violation de l’article 1152 ancien du code civil, dans la lettre correspondante aujourd’hui à la lettre de l’alinéa 2 de l’article 1231-5: les conditions de la révision ne seraient pas réunies, la fixation de l’indemnité réduite serait irrégulière.

S’agissant d’abord des conditions préalables à la révision, c’est-à-dire à la détermination du caractère manifestement excessif de la clause, le pourvoi considère que la cour d’appel se serait contenté de l’affirmer, sans étayer son affirmation. Le caractère manifestement excessif de l'indemnité prévue par une clause  pénale devrait être déterminé au regard de la disproportion manifeste entre l'importance du préjudice subi et le montant conventionnellement fixé, et il serait identifié par comparaison entre le montant de ladite indemnité et celui du préjudice subi.
S’agissant ensuite de la fixation de la nouvelle indemnité, en cas de révision par le juge, le pourvoi énonce que le juge ne peut en aucun cas réduire le montant de l'indemnité fixée par une clause pénale en deçà de celui du préjudice subi. Or la cour d’appel ne s’en serait pas assuré.

La réponse de la cour de cassation doit être citée intégralement car, au moins implicitement, elle répond aux deux arguments:
12. Ayant constaté que M. [P] faisait valoir, sans être démenti, que le bilan de l'exercice 2016 de la coopérative, année de son retrait, faisait apparaître une augmentation du bénéfice réalisé de 5 % par rapport à l'exerciceprécédent et que les frais de fonctionnement étaient en réalité équivalents aux frais réellement exposés en cas de traitement de la récolte, ce dont il résultait que la somme demandée au titre des pénalités était supérieure aux seuls frais fixes, la cour d'appel a pu en déduire, par une motivation suffisante, que les pénalités présentaient un caractère manifestement excessif au regard du préjudice subi et en a souverainement fixé le montant.

Disons le d’emblée, l’affirmation de la cour de cassation n’emporte globalement pas du tout la conviction. Si elle s’inscrit dans les solutions traditionnelles de la jurisprudence, elle suppose une méconnaissance d’importants mécanismes coopératifs.

Sur l’établissement du caractère manifestement excessif de la clause, il peut être tiré de l’arrêt deux sortes de conclusions: d’une part sur le fond, d’autre part sur la structure de la motivation des juges du fond.

C’est probablement sur ce dernier point, de forme, que la cour est la plus convaincante: les éléments qu’elle relève dans l’arrêt d’appel suffisent à établir le caractère manifestement excessif; leur consistance sera examinée plus loin. Autrement dit, peu importe que l’affirmation du caractère manifestement excessif et l’énoncé des arguments qui la fondent soient matériellement éloignés dans une décision, pas formellement reliés par des connecteurs logiques, le lien intellectuel entre les différents moments du raisonnement suffit. Pédagogiquement, il est possible de le regretter car ceci ne facilite pas la compréhension par les parties, mais la position de la cour de cassation est logiquement correcte.

L’argument de fond est beaucoup plus discutable. Il repose sur trois éléments: l’Augmentation des bénéfices de la coopérative de 5%, des frais de fonctionnement en réalité équivalents aux frais réellement exposés, et en conséquence la supériorité des somme demandée au titre des pénalités aux seuls frais fixes.
Cette motivation s’inscrit dans une jurisprudence à peu près balisée sur la révision de la clause pénale. Les juges du fond n'ont pas à motiver spécialement leur décision lorsqu’ils refusent de modifier le montant de la « peine » forfaitairement prévue[footnoteRef:20], alors qu’ils doivent préciser en quoi le montant de celle-ci est « manifestement excessif ou dérisoire » lorsqu'ils modifient un contrat en modérant ou augmentant la peine qui y est stipulée[footnoteRef:21]. Une cour d'appel ne peut ainsi se borner à énoncer que le montant était « un peu élevé »[footnoteRef:22], tandis que le constat que l’indemnité de licenciement, contractuellement fixé était du quadruple de celle prévue dans la convention collective, a été jugée suffisant[footnoteRef:23]. [20:  Civ. 3e, 26 avril 1978, n° 76-11.424, Bull. civ. Soc., 27 mai 1998, n° 96-44.825.]  [21:  Civ. 3e, 12 janvier 2011, n° 09-70.262, Bull. civ. ]  [22:  Mixte., 20 janvier 1978, n° 76-11.611, Bull. civ. ]  [23:  Soc., 18 décembre 2001, n° 99-46.367.] 


La validation par la cour de cassation de la prise en compte de l’augmentation des bénéfices, premier élément du raisonnement, est tout bonnement stupéfiante. C’est pourtant un maillon essentiel de son raisonnement puisqu’il la conduit à considérer que la coopérative ne subit aucun préjudice. Un simple exemple simplifié montrera aisément l’inadéquation de l’argument: si une entreprise, quelle que soit sa nature, reçoit de son cocontractant des produits défectueux mais que durant cette période elle réalise des bénéfices exceptionnels, faudrait-il considérer qu’elle n’a pas subi de préjudice relatif aux marchandises défectueuses? La réponse négative est évidente pour tout lecteur de cette revue. Il sera peut-être objecté à notre exemple que, en matière coopérative, le préjudice allégué du fait du départ d’un coopérateur n’est pas accidentel mais directement lié à l’activité générale de la coopérative et que l’augmentation des bénéfices de la coopérative atteste de l’inexistence du dommage consécutif au départ du coopérateur. La cour ne mentionne pas expressément un tel lien.
L’exposé des faits ne révèle  pas les raisons de l’augmentation des bénéfices de la coopérative. Elles peuvent être multiples mais une hypothèse particulière mérite d'être développée: l’entrée de nouveaux coopérateurs. L’idée sous-jacente, qui n’est pas exprimée ici mais que nous avons déjà rencontrée dans d’autres lieux, doit être explicitée et vigoureusement combattue. Elle consiste à mettre en balance la sortie et l’entrée de coopérateurs et à insinuer que les nouveaux entrants compenseraient les départs, faisant disparaître tout préjudice pour la coopérative. 
Certes, le départ de coopérateurs de la coopérative est un acte partiellement ordinaire, par exemple en raison de l’âge de la retraite et la cessation consécutive d’activité par le coopérateur, c’est même ce que recouvre techniquement la variabilité du capital[footnoteRef:24] et du personnel[footnoteRef:25]. Parallèlement, de nouveaux coopérateurs peuvent rejoindre la coopérative, sous le contrôle par cell-ci qu’ils partagent l’animus coopératis[footnoteRef:26]. Il n’existe aucun lien juridique entre ces deux opérations. Et si un lien économique peut être établi, il ne résulte que de la nécessité pour la coopérative d’assurer un équilibre financier et n’a rien à voir avec la nature de la coopérative. L’idée d’une compensation entre les départs et les sorties de coopérateurs ne trouve de sens que dans la supposition que les coopératives ont vocation à stagner et que le solde net des entrées et sorties suffit à leur équilibre. Passons sur le fait qu’une telle supposition ne s’est jamais vue à propos d’une entreprise capitaliste,  et concentrons-nous sur la réalité de la vie coopérative. La coopérative a vocation, par le principe de la porte ouverte, à accueillir un nombre infini de coopérateurs. En outre, leur augmentation est un avantage pour chacun des coopérateurs qui y trouve une chance accrue d’augmenter ses revenus individuels, que ce soit par une meilleure négociation des prix de revente ou par une réduction des coûts. [24:  C.com., arts. L.231-1 s.]  [25:  D. Hiez, Sociétés coopératives, op.cit., ns° 25.0 s.]  [26:  D. Hiez, Sociétés coopératives, op.cit., ns° 113.101 s.] 

L’entrée de nouveaux coopérateurs peut, de fait, dans certaines circonstances, compenser la réduction naturelle du nombre des coopérateurs. Mais rien de tel en l’espèce, puisqu’il s’agit d’un coopérateur qui met fin illégalement à l’engagement qu’il avait contracté. Et sous prétexte que la coopérative n’a pas connu concomitamment une diminution de ses résultats financiers, son inexécution se trouve concrètement effacée. Ce raisonnement est juridiquement indéfendable et économiquement tendancieux.

Le second élément du raisonnement de la cour de cassation concerne les frais de fonctionnement qui seraient en réalité équivalents aux frais réellement exposés — pour reprendre la terminologie de la cour —. Ici, l’interprète se trouve un peu démuni pour  saisir la subtilité des expressions employées par la haute juridiction. A quoi correspondent « les frais de fonctionnement » et « les frais réellement exposés »? Les termes ne sont évidemment pas dénués de sens, mais leur utilisation dans un raisonnement juridique n’est pas compatible avec  une vague compréhension. Apparemment, la cour de cassation fournirait une indication: puisqu’elle se base sur un argument du coopérateur non contesté par la coopérative, il suffirait d’en étudier le détail. La difficulté pour l’interprète est qu’il ne trouve aucune trace de cet argument du coopérateur, pas même dans l’exposé des arguments des parties au sein de l’arrêt de la cour d’appel. Peut-être peut-on assimiler les « frais de fonctionnement » aux « frais fixes », expression employée  par l’article 8 des statuts types.
Quant aux « frais réellement exposés », ils ne semblent pas correspondre à une expression préexistante. Il s’agit sans doute de la réalité comptable de la coopérative. 
L’expression sous-entend qu’il y aurait un décalage entre la réalité et la théorie mais aucun indice de cette prétendue différence n’est fourni et le sens même est incertain. Si on s’en tient aux statuts types et aux comptes du plan comptable qu’il vise, aucune différence n’est perceptible puisque le montant envisagé par les statuts types se base sur les comptes sociaux eux-mêmes. Il est vrai toutefois qu’il existe une différence, relevée par la cour de cassation, entre les statuts types et les statuts adoptés par la coopérative agricole et, de fait, aucune référence n’est faite par le conseil d’administration de la coopérative — en l’espèce viticole — aux comptes du plan comptable mais à un montant par hectolitre.
Une autre explication de la formule de la cour de cassation, moins basée sur sa lettre que sur l’argument qu’elle semble constituer pour justifier le caractère manifestement excessif de la clause, serait qu’il existe une équivalence entre les frais généraux de la coopérative en présence du coopérateur indélicat ou en son absence. Si tel est le sens exact, l’argument tombe simplement à faux. En effet, ce point n’est pas contesté, bien au contraire. Le problème est précisément que les frais fixent demeurent inchangés et qu’ils doivent être assumés par un nombre moindre de coopérateurs après le départ de l’un d’eux. Quant aux éventuels nouveaux coopérateurs, rien ne permet de penser qu’ils n’auraient pas existé si le coopérateur sortant avait correctement exécuté ses obligations, en sorte que leur présence est sans incidence sur le changement d’équilibre produit par le départ litigieux.

Le troisième point cristallise les incompréhensions issues des deux premiers: la supériorité des somme demandée au titre des pénalités aux seuls frais fixes. Faute de précision convaincante sur la consistance des frais fixes, l’affirmation de la cour est purement gratuite. C’est d’autant plus regrettable que l’arrêt est destiné à publication au bulletin.

Le coeur de l’établissement du caractère manifestement excessif de la clause consiste dans la preuve de la disproportion entre le montant de la clause et le préjudice effectivement subi, mais la jurisprudence permet la prise en compte d’autres éléments[footnoteRef:27]: situation du débiteur, bonne foi du débiteur, finalité de la clause… aucun de ces éléments n’est invoqué en l’espèce. Et, en tout état de cause, ils ont un caractère secondaire et ne sont pas de nature à justifier à eux seuls la disproportion. La faiblesse de la motivation de la cour sur le point central ne pourrait donc être compensé par une autre considération. [27:  F. Buy, « La contestation des clauses pénales par voie d’action et par voie d’exception », rDC, mars 2025.] 


La dernière critique du pourvoi portait sur l’évaluation de la somme fixée par la cour d’appel à la suite de la décision de réduire la clause pénale. Il considère que la cour n’a pas justifié que la somme allouée est au moins égale au préjudice subi. Il est en effet acquis en jurisprudence que la somme allouée ne peut être inférieure au préjudice effectivement subi mais plusieurs arrêts acceptent de ne condamner à aucune pénalité ou une somme purement symbolique en l’absence de préjudice[footnoteRef:28]. Cette position est contestée par principe. Lorsque les parties ont contractuellement attribué une fonction comminatoire à la clause, ce qu’on peut discuter en l’espèce mais que les juges ont successivement retenu, le juge doit respecter cette volonté et, dans l’exercice de son pouvoir de modération, il doit maintenir une supériorité de la somme versée par rapport au préjudice effectivement subi[footnoteRef:29]. [28:  S. Piemont, art. Prés., spéc. N°82.]  [29:  E. Loquin et F. Leborgne, art. Prés., §13.] 

La réponse de la cour de cassation est surprenante: elle se contente de renvoyer au pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond dans la fixation de l’indemnité. Autrement dit, elle refuse d’exercer un quelconque contrôle. Des analyses précédentes, il ressort que la cour de cassation considère, si on l’a bien comprise, que la coopérative n’a subi aucun préjudice. Ceci expliquerait qu’elle ne trouve rien à redire à la fixation de l’indemnité. C’est donc bien cette appréciation contestable de l’absence de préjudice qui est centrale.

Les conditions de la révision de la clause pénale demeurent obscures en l’espèce et sont donc tout à fait contestables. C’est d’autant plus regrettable que le renforcement de la qualification de clause pénale de la clause statutaire du paragraphe 6 de l’article 8 va laisser subsister un important contentieux de ce chef. Pour y échapper, il convient de s’interroger sur les conditions qui permettraient d’exclure l’analyse en termes de clause pénale.

III L’ouverturre vers une autre qualification de la clause statutaire

Par opposition aux  préjugés regrettables qui transparaissent dans les affirmations de la cour de cassation, celle-ci est claire sur les raisons qui lui font rejeter la contestation de la qualification de clause pénale. La justification principale qu’elle émet est que la clause statutaire de l’espèce n’est pas entièrement le fruit d’une disposition réglementaire, dans la mesure où les détails de sa mise en oeuvre demeurent entre les mains de chaque coopérative. Dès lors que les statuts types ne prévoient que la possibilité de sanctions pécuniaires et des modalités de calcul, le contenu concret de la clause de chaque statut reste incontestablement conventionnel. Pour que la clause échappe à la qualification de clause pénale, il convient d’abord d’envisager la disparition de la latitude laissée aux rédacteurs de statuts, dans les deux directions envisagées: possibilité de sanctions pécuniaires et modalités de calcul.

La modification la plus simple en théorie est la fixation effective par les statuts types du montant arrêté par le conseil d’administration de la coopérative. Les statuts types fournissent déjà une base de calcul qui, si elle était respectée, ferait disparaître toute autonomie dans le calcul de l’indemnité. Il s’agit de la liste des rubriques du plan comptable correspondant aux charges de la coopérative tels qu’ils résultent des comptes 61 à 69. Puisque le montant doit consister dans la « quote-part que représentent les quantités non livrées pour la couverture des charges »[footnoteRef:30], il conviendrait simplement d’appliquer cette quote part à chacun des comptes sus-évoqués. [30:  Statuts types, art. 8 (6).] 

Ces numéros de compte figurent dans les documents comptables de la coopérative adoptés en fin de chaque exercice et n’offrent donc aucune prise à la discussion.
Quant à elle, la quote-part consiste dans la fraction des livraisons non effectuées (numérateur) par rapport à la totalité des récoltes reçues par la coopérative (dénominateur). A cet égard, une première hésitation point: faut-il mettre au dénominateur la totalité des récoltes engrangées par la coopérative ou seulement les récoltes provenant des coopérateurs? La difficulté provient de ce que les transactions effectuées avec les non-coopérateurs sont d’une nature spécifique, non coopérative mais capitaliste, et qu’elles obéissent à une couverture autonome des charges. C’est ce que traduit très exactement la règle de l’affectation  des éventuels bénéfices résultant de ces transactions avec des non coopérateurs à une réserve indisponible spéciale, impartageable[footnoteRef:31]. Quel que soit le choix retenu, il devrait être précisé dans les statuts types afin d’éviter toute discussion. L’établissement de cette fraction soulève une autre difficulté, lié au fait que le but est de couvrir un préjudice futur, mais cet aspect sera discuté ultérieurement. [31:  C.rur., art. L.522-5 al. 3.] 


La seconde question soulevée par les statuts types concerne le caractère éventuel de la mise à la charge du coopérateur défaillant d’une somme couvrant les charges que ses récoltes non livrées font peser sur les autres coopérateurs. En l’état du droit, la solution est certaine: le conseil d’administration peut… Il s’agit donc d’une faculté et non d’une obligation, sans d’ailleurs que les statuts types ne fournissent aucune indication sur les critères de la décision. Or il semble que les pratiques soient très disparates, voire même que dans la plupart des cas la coopérative ne met pas en oeuvre la clause. Ce n’est que lorsque la coopérative est aux abois, ou lorsqu’il y a, ou qu’il risque d’y avoir, une hémorragie significative de coopérateurs, que la coopérative se protège et décide de mettre en oeuvre la clause. Faisons un pas supplémentaire et admettons que le raisonnement des mouvements coopératifs, qui peu ou prou sont les rédacteurs effectifs des statuts types, est que la clause est une mesure de protection nécessaire dans son principe, mais qu’il n’est pas opportun de rendre automatique. Ce n’est pas à dire que les coopératives sont susceptibles de ne pas subir de préjudice, mais d’autres considérations entrent en ligne de mir et peuvent conduire à ne pas faire jouer la clause en dépit de l’existence d’un préjudice: les complications d’une action en justice pour recouvrir les sommes lorsqu’elles ne sont pas compensées par une créance de la coopérative, l’indulgence vis-à-vis de confrères voisins, la profonde croyance que la coopérative ne se développera pas sur la base de la contrainte… Or toutes ces raisons, aussi valables soient elles, renforcent non seulement un sentiment d’iniquité entre coopérateurs soumis à des stratégies différentes, mais encore l’impression que la clause remplit une fonction comminatoire, qui la rapproche de la clause pénale.
Il est cependant possible d’invoquer, à l’appui  de l’exclusion de la qualification de clause pénale, l’exemple de l’indemnité prévue à l’article L441-6 du code de commerce, considérée par la cour de cassation comme une « clause légale supplétive »[footnoteRef:32]. La clause des statuts types de coopérative agricole, par l’emploi du verbe pouvoir, se situe toutefois à un autre niveau, car le choix n’est pas pour les rédacteurs de statuts d’inclure ou non l’obligation d'indemniser, mais pour le conseil d’administration d’exercer ou non le pouvoir qui lui est conféré. La remarque est d’autant plus grave qu’elle manifeste l’atteinte à un principe coopératif essentiel: l’égalité entre coopérateurs[footnoteRef:33]. La conclusion est donc nécessairement que la mise à la charge du coopérateur d’une partie des frais fixes ne peut Pas être facultative si on veut lui conserver son caractère de Compensation forfaitaire d’un manque à gagner de la coopérative[footnoteRef:34]. [32:  Com. 2 nov. 2011
 no 10-14.677.]  [33:  D. Hiez, op.cit., n°212.32.]  [34:  Civ. 1re, 6 juin 2000, no 98-12.307, bull. Joly sociétés, 2000, 1087, note J.-J. Barbiéri.] 


Les changements seraient déjà importants pour les coopératives, mais il faut encore discuter la question temporelle. Un arrêt de cour d’appel[footnoteRef:35] l’avait mis en lumière: la translation des livraisons effectuées par le coopérateur défaillant avant sa défaillance n’est pas une base admissible pour calculer sa quote-part dans les charges de la coopérative. Or cette difficulté n’est pas une pure subtilité logique issue d’une plaidoirie intelligente devant des juges du fond; elle avait déjà été adoptée par la cour de cassation qui invalidait le calcul du montant basé sur les quantités effectivement livrées, alors que les statuts visaient les Quantités non livrées[footnoteRef:36]. Le raisonnement est imparable, mais il ne dit rien de la façon dont il faudrait s’y prendre pour déterminer les quantités non livrées; d’ailleurs, la cour de cassation évoque dans cet arrêt de 2000 une « estimation ». [35:  Com., 19 octobre 2021, n° 18/03360.]  [36:  Civ. 1re, 4 oct. 2000, no 98-18.649.] 


Plusieurs questions se posent à cet égard, dont les réponses risquent d’être de plus en plus divinatoires au fur et à mesure que l’inexécution de ses obligations par le coopérateur s’éloigne de la dernière année de ses livraisons. Heureusement, le terme de cinq ans pour l’engagement des coopérateurs[footnoteRef:37] fixe une limite. Il est toutefois difficile de procéder à des estimations, tant en ce qui concerne les livraisons du coopérateur (le numérateur) que les récoltes reçues par la coopérative (le dénominateur). S’agissant des récoltes du coopérateur, les rendements ne sont pas identiques chaque année, sans parler de la qualité, et dans une moindre mesure la production animale est elle aussi susceptible de variation. Une augmentation ou une diminution  des surfaces cultivées est également possible, qui se répercutera directement sur les récoltes qui auraient été livrées. Il est donc bien difficile de plaquer automatiquement la quantité de récoltes livrées durant l’exercice qui a précédé celui durant lequel les manquements ont débuté, ce que font pourtant la plupart des juges du fond, comme toutes les coopératives. Et il n’est pas plus simple de prendre cet exercice passé comme base et de lui appliquer une variation, faute de savoir quelle variation retenir. [37:  C.rur., art. R.522-4 al. 4.] 

Le problème est différent pour les récoltes reçues par la coopérative durant les périodes d’inexécution de ses obligations par le coopérateur. Au moins après la clôture des exercices concernés, cette quantité est parfaitement connue. Or leur éventuelle variation  présente un intérêt:  si la coopérative a bénéficié de l’entrée de nouveaux coopérateurs, la quantité de récoltes reçues a augmenté, ce qui accroît le dénominateur, et réduit automatiquement la fraction. Autrement dit, si l’entrée de nouveaux coopérateurs ne peut jamais faire disparaître le préjudice de la coopérative, comme l’insinue à tort la cour de cassation, elle est parfaitement de nature à réduire la participation aux charges du coopérateur défaillant. Naturellement, ces chiffres ne seront disponibles qu’à la clôture de tous les exercices concernés.

Face à ces contraintes, quel mécanisme pourrait mettre en place les statuts types? Il pourrait avoir quatre caractéristiques.
1 L’application rigoureuse de la référence aux comptes déjà visés par les statuts types, et donc l’abandon de tout forfait alternatif comme en l’espèce.
2 La transformation du pouvoir d’appréciation du conseil d’administration en une véritable clause légale supplétive. Il appartiendrait aux statuts de retenir ou non la clause, mais une fois adoptée elle s’appliquerait impérativement. Toute latitude ne serait pas interdite aux coopératives puisque les statuts pourraient être modifiés, mais dans le respect des règles procédurales de modification des statuts, et donc avec un traitement égal des coopérateurs. Tout au plus pourrait-on prévoir la possibilité pour le conseil d’administration, par une décision exceptionnelle et spécialement motivée, de dispenser un coopérateur de payer l’indemnité, mais il n’est même pas 
Certain que ce soit une bonne idée.
3 La référence explicite des statuts types à l’exercice précédent le manquement comme base de référence, avec deux garde-fous. Le premier serait la possibilité pour le coopérateur de porter à la connaissance du conseil d’administration tous les faits à venir de nature à modifier les récoltes qu’il aurait pu livrer dans l’avenir. Le conseil d’administration aurait l’obligation de prendre ces faits en considération et motiver son calcul, y compris l’exclusion des faits qu’il jugerai impertinents. Sa décision serait susceptible de contrôle par le juge.
4 Le conseil d’administration ne pourrait condamner le coopérateur au paiement immédiat que d’une provision, égale par exemple aux deux tiers ou à la moitié du montant calculé. Le conseil d’administration devrait statuer une seconde fois aux termes de la période des manquements, soit au terme de la période d’engagement irrespectée, avec cette fois les chiffres définitifs de la coopérative, notamment les sommes à faire figurer au dénominateur de la fraction de base. Elle pourrait alors fixer le montant définitif dû par le coopérateur et, si applicable, le condamner à verser le solde restant à sa charge déduction faite de la provision qu’il a déjà versé.

Ces changements ne sont pas minces et il n’y a pas la place pour apprécier davantage leur opportunité. Il est certain qu’une telle rédaction du paragraphe 6 de l’article 8 des statuts types redonnerait toute sa place au paragraphe 7, constitutif lui d’une clause pénale incontestée. L’exclusion de la qualification de clause pénale vaut-elle toutes ces précautions et ces contraintes? C’est aux lecteurs d’en juger.
En l’état du droit positif, le paragraphe 6 de l’article 8 des coopératives agricoles s’analyse en une clause pénale. En revanche, la cour de cassation s’est fourvoyée dans l’analyse des conditions et des modalités de sa révision. Son raisonnement ne peut servir de modèle et il faut compter sur une nouvelle occasion pour qu’elle redresse son erreur d’appréciation du droit.


